
Pour plus d’informations sur le sujet cliquer ici

Soutenir les entreprises, développer l’emploi :
 une priorité locale

L’objectif : renforcer l’attractivité du territoire et accompagner vos projets. En un
mot, créer les conditions favorables à votre réussite.

S’implanter sur le territoire ! 
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Depuis la loi NOTRe (2015), les intercommunalités sont
officiellement compétentes en matière de développement
économique. Concrètement, cela signifie qu’elles agissent pour
soutenir l’activité des entreprises, aménager les zones d’activités,
faciliter l’implantation ou encore encourager l’emploi local. 

À Couesnon Marches de Bretagne, cela se traduit par : 
Des aides directes aux entreprises, 
De la prospection immobilière ; 
Une animation économique
Un Point Accueil Emploi (PAE)

Aymar DE GOUVION SAINT CYR
Vice-président au

développement économique

Emmanuel HOUDUS
Vice-président au développement économique, à

l’attractivité, à l’emploi et à la formation 

“Chers chef(fe)s d’entreprise,

Au nom de Couesnon Marches de Bretagne, nous avons le plaisir de vous présenter cette
newsletter économique, conçue pour vous informer des actualités, dispositifs et

opportunités sur notre territoire. 
Notre ambition est de vous accompagner efficacement dans vos projets et

d’accompagner le développement économique local.
Nous vous invitons à découvrir ce premier numéro et restons à votre écoute pour toute

suggestion.
Bonne lecture” 

https://www.couesnon-marchesdebretagne.fr/institutionnel/institution/la-gouvernance-politique/instances/conseil-communautaire/
https://www.couesnon-marchesdebretagne.fr/emploi-et-entreprises/simplanter-sur-le-territoire/
https://www.couesnon-marchesdebretagne.fr/emploi-et-entreprises/simplanter-sur-le-territoire/
https://www.couesnon-marchesdebretagne.fr/emploi-et-entreprises/developper-votre-entreprise/
https://www.couesnon-marchesdebretagne.fr/emploi-et-entreprises/recruter-et-trouver-un-emploi/


Charte et Formulaire candidature Elodie RIVAULT - Conseillère Emploi Formation
erivault@couesnon-marchesdebretagne.fr

02 99 97 05 71

Présentation Dispositif FRR

Guillaume MARTIN - Chargé de Développement
économique

gmartin@couesnon-marchesdebretagne.fr
02 99 98 78 17 - 06 23 55 66 22

Géraldine ROUAULT - Responsable Pôle
Développement économique et Emploi

grouault@couesnon-marchesdebretagne.fr
02 99 97 05 64 - 06 46 40 98 61

Jean-Baptiste DUGUÉ - Mission Emploi
Formation

jbdugue@fougeres-agglo.bzh
02 57 06 03 66

Vous recevez cette lettre d’information, car vous faites partie des entreprises de Couesnon Marches de Bretagne.
Votre adresse électronique est exclusivement utilisée pour l’envoi de cette newsletter. Vous pouvez, à tout

moment, vous désinscrire en cliquant sur le lien ci dessous.

Retrouvez toute les actualités des entreprises de Couesnon Marches de Bretagne sur couesnon-
marchesdebretagne.fr dans la rubrique Entreprise

Se désabonner / Modifier l’abonnement

Et si vos bonnes pratiques RH devenaient un atout visible pour attirer et fidéliser
vos talents ? Le label Entreprises accueillantes du pays de Fougères met en
lumière les employeurs qui s'engagent concrètement pour un meilleur accueil,
une intégration réussie et des conditions de travail de qualité. En rejoignant ce
réseau, vous progressez avec d'autres dirigeants, accédez à des ressources
utiles, gagnez en visibilité… et renforcez votre attractivité sur un marché de
l’emploi en tension. À la clé : des recrutements facilités, des équipes plus stables
et une image d’entreprise engagée.

Vous souhaitez que l’on parle d’un sujet en particulier dans un
prochain numéro ? Fiscalité, aides, recrutement, transition

écologique, formation, réseaux locaux… Exprimez vos besoins, vos
envies, vos idées ! 

👉 Il vous suffit d’envoyer vos suggestions par mail à l’adresse
suivante : deveco@couesnon-marchesdebretagne.fr 

Votre avis nous intéresse !
 

Breizh FAB : 
10/07 :  Atelier Bilan Carbone, Stratégie Bas Carbone : quelles
méthodes adopter ?

Couesnon Marches de Bretagne : 
06/10:  Atelier Numérique

Chambre du Commerce et de l’Industrie : 
08/07 : Mode d'emploi de la reprise d'une PME
10/07 : Construire vos comptes prévisionnels

Bretagne Commerce International : 
23/09 : Fondamentaux du Commerce international

L’Agenda 
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Réseau “Entreprises accueillantes” : un label
pour valoriser vos engagements RH

La ZRR devient FRR : ce qui change pour
vous 

Depuis le 1er juillet 2024, la Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) a évolué pour devenir la France Ruralités
Revitalisation (FRR). Ce nouveau dispositif vise à renforcer l’attractivité des territoires ruraux en simplifiant les
critères d’éligibilité et en adaptant les aides aux réalités locales. Pour les entreprises situées en zone FRR, cela
se traduit notamment par des exonérations fiscales et sociales

Couesnon Marches de Bretagne a délibéré en 2024 : 
Exonération de CFE entreprises éligibles au dispositif ZRR ;
Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) aux entreprises éligibles au dispositif FRR
sur la part intercommunale

https://www.facebook.com/CouesnonMB/?locale=fr_FR
https://www.linkedin.com/company/couesnon-mdb/posts/?feedView=all
https://www.couesnon-marchesdebretagne.fr/emploi-et-entreprises/club-dentreprises/
https://www.couesnon-marchesdebretagne.fr/emploi-et-entreprises/club-dentreprises/
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F31139
https://www.breizhfab.bzh/agenda/atelier-bilan-carbone-strategie-bas-carbone-quelles-methodes-adopter/
https://www.breizhfab.bzh/agenda/atelier-bilan-carbone-strategie-bas-carbone-quelles-methodes-adopter/
https://www.bretagne.cci.fr/evenement/mode-demploi-de-la-reprise-dune-pme-8
https://www.bretagne.cci.fr/evenement/construire-vos-comptes-previsionnels-7
https://www.bretagne.cci.fr/evenement/fondamentaux-du-commerce-international-7

